
STOP AUX RONGEURS
Protégeons notre santé
et notre environnement

Les rats, souris et autres rongeurs peuvent :
• Transmettre des maladies (leptospirose, peste, salmonellose...)
• Abîmer les cultures, les bâtiments et la biodiversité locale.

Il est important de coordonner les dératisations entre 
les lieux publics, les sites privés et les zones agricoles 
pour que ces interventions soient vraiment efficaces.



Les bons gestes
pour limiter leur présence

Pour plus d’informations, contactez votre mairie.
Vous pouvez aussi consulter le site internet de l’ARS

www.lareunion.ars.sante.fr

AUTOUR DE CHEZ VOUS OU SUR VOTRE 
EXPLOITATION :

• Ramassez les appâts non consommés (max 35 jours)
• Ne remplacez que les appâts consommés
• Éliminez les emballages et les cadavres de rongeurs
    dans les filières adaptées
• Mettez les appâts hors de portée pour protéger vos enfants 
   et vos animaux
• Privilégiez aussi d’autres méthodes de dératisation :
         • Pièges mécaniques ou automatiques
         • Chats/chiens (hors élevages soumis à biosécurité)

PROTÉGER VOTRE ENVIRONNEMENT

Bouchez
les petites
ouvertures

Supprimez les herbes 
hautes et évitez

les espaces encombrés

 Ramassez les fruits 
tombés et couvrez 

les poubelles

Ramassez les restes de repas des 
animaux et sécuriser les réserves 

d’aliments

Éliminez les déchets et 
encombrants qui sont des 
gîtes de reproduction

UNE DÉRATISATION EST NÉCESSAIRE
Vous êtes un PARTICULIER 

• Manipulez les produits
  de dératisation avec précaution
  (voir notice d’utilisation)

• Si des rats sont présents aux abords de  
  votre domicile, contactez votre mairie,
  responsable de la salubrité publique

Si leur présence persiste

Vous êtes un PROFESSIONNEL

• �Faîtes appel à un prestataire pour un plan  
de dératisation adapté à votre situation 
(FDGDON, GDS)

• Portez gants, bottes et vêtements longs  
  dans les zones infestées


